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CONSEIL de la FACULTE 

des SCIENCES ECONOMIQUES 

Procès-verbal de la séance du 10 Décembre 2007 

 
18 présents ou représentés sur 39 membres en exercice 
 

Étaient présents ou représentés : M. BARANES(®) (M. POUDOU), M. CHEIKBOSSIAN(® ) 

(M. POUDOU), M. DELANDE(®) (M. BARRERE), M. DUMAS, M. PERCEBOIS(®)(M. LAGARDE),  

M. BARRERE, M. DAURES, M. LAGARDE, M. MIRABEL, M. POUDOU,  M. SALA, M. SOL 

Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme TAIEB, M. MORALES, M. ZENOU, M. SANCHO , M. THERON(®) 

( F. MIRABEL)  

 
Assistait au Conseil : Mme Joëlle RIGAL responsable administratif 

Ordre du jour  

1 – Appel à questions diverses 

2 – Modification de l’ordre du jour 

3 – Approbation du Procès Verbal de la séance du 29 octobre 2007 

4 – Budget primitif 

5 – Modification de la convention d’occupation temporaire d’un local universitaire entre                           

l’UM1 et le GIDE 

6 – Avenant à la convention interuniversitaire de coopération entre l’Université Montpellier I  et 

l’Université Akdeniz d’ANTALYA  

7 – Proposition d’une subvention de 1 500 € pour le colloque : « Doctoral Meeting of Montpellier » 

8 – Proposition d’installation de bornes Internet financées par des entreprises partenaires     

 
La séance est ouverte à  14 H 09 
 
 
Point 1 de l’ordre du jour : Approbation du procès verbal de la séance du 29 octobre 2007. 
 
Aucune demande de modification n’ayant été formulée, ce procès verbal est soumis aux voix. 
 
Le procès verbal de la séance du 29 octobre 2007 est adopté à l’unanimité . 
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Point 2 de l’ordre du jour : Budget primitif. 
 
Stéphanie BARGETEI présente le budget primitif. 
 
Cette présentation ne suscitant ni remarque,  ni question, le budget primitif est mis aux voix.  
 
Le budget primitif est adopté à l’unanimité . 
 
Point 3 de l’ordre du jour :  Modification de la convention d’occupation temporaire d’un local 
universitaire entre l’UM1 et le GIDE. 
 
Christian LAGARDE souligne que l’Université entend mettre en œuvre une politique unique 
concernant les cafétérias. Il sera demandé aux cafétérias gérées par des associations étudiantes de 
verser un pourcentage de leur chiffre d’affaire correspondant à la fourniture des fluides et à une par-
ticipation aux frais d’infrastructure. Christian LAGARDE précise que ce pourcentage devrait être 
compris entre 3 % et 5 % du chiffre d’affaire. 
Christian LAGARDE précise qu’en cas de difficulté, le GIDE peut demander une subvention à la 
Faculté pour compenser ce versement. 
Brice MORALES demande si le Conseil ne peut pas voter ex ante le principe d’une subvention an-
nuelle. 
Christian LAGARDE indique que, dans ce cas, il ne s’agit plus d’une subvention, mais d’une rente.  
Christian LAGARDE propose au Conseil de reconduire la convention autorisant le GIDE a exploi-
ter une cafétéria, en modifiant l’article 3 qui devient : 
 
ARTICLE 3 :  Conditions financières 
 
 La présente autorisation est consentie moyennant une redevance annuelle de      %  du chif-
fre d’affaires correspondant à la fourniture des fluides (eau, électricité, chauffage) et à une partici-
pation aux frais d’infrastructure, payable à Monsieur l’Agent Comptable de l’Université Montpel-
lier I, au profit de l’U.F.R. des Sciences Economiques, sur présentation d’une facture correspon-
dante. 
 
Il est précisé  que le pourcentage sera compris entre 3 % et 5 %. 
  
Cette proposition est  adoptée à l’unanimité. 
 
 
Point 4 de l’ordre du jour : Avenant à la convention interuniversitaire de coopération entre 
l’Université Montpellier I et l’Université Akdeniz d’ANTALYA. 
 
Christian LAGARDE présente cette convention, qui a pour but de permettre à certains étudiants de 
la filière francophone de la Faculté des Sciences Economiques et Administratives  de l’Université 
Akdeniz d’ANTALYA d’intégrer un des M1 de la Faculté. 
 
André DUMAS souligne qu’un accord Erasmus lui semble préférable, parce qu’il permet aussi à 
nos étudiants de partir dans  l’autre université. 
Christian LAGARDE indique qu’un tel accord existe déjà, que la convention s’y superposera, mais 
que son but est différent : il s’agit de favoriser le développement de la filière francophone en per-
mettant aux étudiants sélectionnés de faire un M1 et éventuellement un M2 dans notre faculté. 
 
L’avenant à la convention est soumis au vote du Conseil. Il est adopté à l’unanimité .  
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Point 5 de l’ordre du jour : Proposition d’une subvention de 1 500 € pour le colloque : 
« Doctoral Meeting of Montpellier ». 
 
Benoît ZENOU, au nom de l’ADDEGEM, explique qu’un colloque organisé par cette association 
aura lieu les 27, 28 et 29 février 2008, à la Faculté des Sciences Economiques. 
 
Christian LAGARDE remercie l’ADDEGEM pour cette initiative et félicite Benoît ZENOU et les 
co-organisateurs de ce colloque pour leur implication.  
Il indique son souhait que la Faculté participe à cette manifestation sous forme d’une subvention de 
1 500 €. André DUMAS regrette que la langue utilisée soit l’Anglais et non pas le Français. 
Jean-Christophe POUDOU indique qu’il comprend parfaitement le sentiment d’André DUMAS, 
mais il souligne qu’aujourd’hui la quasi totalité de la production scientifique de haut niveau  en 
économie est en Anglais. C’est donc une nécessité que la langue  utilisée pour ce colloque soit 
l’Anglais, imposer le Français reviendrait à le priver inéluctablement de sa dimension internationale 
et décourager la plupart des participants potentiels. 
 
Nicolas DAURES fait remarquer qu’il y a  néanmoins un certain nombre d’obligations légales et 
réglementaires à respecter. Benoît ZENOU s’engage à ce que toutes les dispositions réglementaires 
et législatives soient respectées.    
 
Le  principe d’une subvention de 1 500 € à l’ADDEGEM, avec pour objet le colloque des 27, 28 et 
29 février est adopté à l’unanimité . 
 
Point 6 de l’ordre du jour : Proposition d’installation de bornes internet financées par des en-
treprises partenaires. 
 
Christian LAGARDE expose le projet d’installer au deuxième étage de la Faculté 5 ou 6 bornes in-
ternet. Il s’agit d’offrir aux étudiants la possibilité de consulter leur messagerie ou des sites internets 
rapidement, sans avoir l’opportunité de mobiliser  un poste pendant une longue durée en raison de 
la station debout. 
 
Ces bornes seraient en partie financées par des entreprises partenaires. Le coût d’une borne est de  
1 500 €, les entreprises partenaires  pourraient utiliser les bornes comme support publicitaires. 
 
Cette proposition est mise aux voix, elle est  adoptée à l’unanimité. 
 
A 15 h 45, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   


